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QUESTIONS CONCERNANT LES NOTIFICATIONS DE LOIS ET
REGLEMENTATIONS PRESENTEES PAR LE GOUVERNEMENT

AUSTRALIEN AU TITRE DE L'ARTICLE 18.5 ET
DE L'ARTICLE 32.6 DES ACCORDS

La Mission permanente du Japon a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après datée
du 5 juillet 1995.

_______________

En réponse à l'aérogramme WTO/AIR/78 - Calendrier d'examen des législations en matière
de mesures antidumping et de mesures compensatoires - j'ai l'honneur de vous faire parvenir ci-joint
les observations et questions du Japon en vue de la réunion extraordinaire conjointe des Comités des
pratiques antidumping et des subventions et des mesures compensatoires qui se tiendra du 17 au
21 juillet 1995.

Détermination de la valeur normale

Conformément aux articles 2.1 et 2.2 de l'Accord antidumping, la valeur normale devrait être
déterminée sur la base soit des ventes du produit similaire sur le marché intérieur ou sur le marché
d'un pays tiers, soit du coût de production. A ce sujet, aux termes de la loi australienne, la valeur
normale peut être déterminée sur la base des ventes effectuées par des vendeurs qui ne font pas l'objet
de l'enquête antidumping (voir l'article 269TAC 1) de la Loi douanière de 1901).

Question

Prière d'expliquer comment la disposition de la loi australienne, en vertu de laquelle la
détermination de la valeur normale pour un exportateur peut être fondée sur des transactions
effectuées par un autre vendeur, peut-elle être compatible avec l'Accord antidumping.




